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L’ORDRE DES HYGIÉNISTES DENTAIRES DE L’ONTARIO 
 

NORMES DE PRATIQUE D’HYGIÈNE DENTAIRE 
 
 

HISTORIQUE 
En 1998, Santé Canada a publié le Clinical Practice Standards for Dental Hygienists in Canada, 
la deuxième partie du Report of the Working Group on the Practice of Dental Hygiene. Ces 
normes ont été générées et validées par des hygiénistes dentaires praticiens au Canada. 
 
Le Clinical Practice Standards for Dental Hygienists in Canada a été approuvé par 
l’Association canadienne des hygiénistes dentaires (ACHD). En 1993, l’ACHD ainsi que 
d’autres groupes ont identifié le besoin de mettre à jour, de réviser et de développer le Clinical 
Practice Standards for Dental Hygienists in Canada pour y inclure les rôles et les secteurs de 
responsabilité de la pratique d’hygiène dentaire. 
 
STRUCTURE DES NORMES DE PRATIQUE D’HYGIÈNE DENTAIRE DE L’OHDO 
Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO ont été élaborées à partir des Normes de 
pratique des hygiénistes dentaires du Canada de l’ACHD et adaptées pour se conformer aux lois 
provinciales. Le cas échéant, des normes spécifiques à la pratique de l’hygiène dentaire en 
Ontario ont été ajoutées.  
 
Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO comportent trois composantes majeures: 
 
• la structure renvoie au milieu et aux ressources disponibles pour  

 soutenir et permettre d’offrir des services et des 
 programmes d’hygiène dentaire sécuritaires et efficaces.  

 
• le processus d’hygiène dentaire  renvoie à l’évaluation, à la planification, à la mise  
 en œuvre et à l’évaluation des services et des   
 programmes d’hygiène dentaire.  
 
• les résultats renvoie aux résultats des services et des programmes  

 d’hygiène dentaire.  
 
Un critère est un indicateur important de la qualité des soins d’hygiène dentaire. Les normes 
associées renvoient au niveau et à l’étendue du rendement désiré et possible à atteindre qui est 
comparé au rendement réel. Chaque critère permet d’identifier cinq secteurs clés de 
responsabilité : thérapie clinique, promotion de la santé, éducation, administration et recherche 
(enquête scientifique). Les normes associées sont organisées selon les secteurs clés de 
responsabilité. 
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La façon dont les secteurs de responsabilité sont disposés démontre que l’ensemble des normes 
s’applique à tous les secteurs de responsabilité. Parmi les secteurs de responsabilité clés, les 
niveaux d’application varient selon le milieu. Par exemple, en pratique clinique, l’hygiène 
dentaire joue un rôle dans le traitement ou au niveau thérapeutique – le détartrage et le polissage 
radiculaire; un rôle éducatif – la consultation en santé bucco-dentaire; un rôle de promotion de la 
santé – la désaccoutumance au tabac; un rôle administratif – la tenue des dossiers; et un rôle 
d’enquête scientifique – la collecte de données par l’utilisation de mesures et d’indices objectifs 
pour contrôler les résultats du client. Le milieu peut comprendre entre autres la pratique 
clinique, les centres de santé communautaires, les établissements d’enseignement et les hôpitaux. 
 
UTILISATION DES NORMES DE PRATIQUE D’HYGIÈNE DENTAIRE DE L’OHDO 
Un processus en deux étapes a été adopté pour l’interprétation des Normes de pratique d’hygiène 
dentaire de l’OHDO. Les normes écrites en caractères gras et en italique sont des normes 
critiques pour la pratique de l’hygiène dentaire dans la province d’Ontario en toute circonstance. 
Les normes écrites en caractères normaux sont les normes auxquelles les hygiénistes dentaires 
devraient aspirer, selon le contexte de leur milieu, la participation du client dans le processus de 
prise de décision et l’expérience de l’hygiéniste dentaire.  
 
À titre de membres d’une profession auto réglementée, les hygiénistes dentaires doivent : 
• s'assurer que leurs responsabilités auprès du patient ont préséance; 
• appliquer les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO, le code de déontologie de 

l’OHDO et les règlements et les règles de l’OHDO à leur pratique de l’hygiène dentaire; 
• conserver et améliorer leur niveau de compétence grâce à une mise à jour continue de leurs 

connaissances, compétences et attitudes; et 
• être responsables de leurs actions. 
 
Grâce à l’utilisation continue des Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO et du 
programme d’Auto-évaluation clinique, les hygiénistes dentaires seront en mesure de contrôler et 
d’évaluer leur pratique de l’hygiène dentaire afin de déterminer le besoin d’activités 
d’amélioration continue de la qualité.  
 
Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO et le programme d’Auto-évaluation 
clinique ont été conçus principalement pour les hygiénistes dentaires pour permettre 
• de contrôler leur pratique d’hygiène dentaire et le milieu pour être conforme aux Normes de 

pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO; 
• d’évaluer la qualité des programmes et des services pour le client en utilisant les Normes de 

pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO; 
• d’identifier les secteurs où il y a un besoin d’amélioration ou de mise à jour; 
• de déterminer les objectifs et les buts d’apprentissage pour une année spécifique; et 
• d’accéder aux activités d’amélioration continue de la qualité appropriées (voir portfolio 

professionnel). 
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Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO peuvent également être utilisées par  
 
• le grand public pour se familiariser avec les pratiques d’hygiène 
  dentaire de qualité afin qu’il puisse évaluer les 
  services d’hygiène dentaire;  
 
• les éducateurs en hygiène dentaire pour concevoir des programmes d’entrée dans  
 la profession et d’éducation permanente; et 
 
• l’OHDO pour guider les activités de revue de la pratique et 
 de l’assurance de la qualité. 
 
Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO fournissent un point de départ pour 
l’auto contrôle et l’auto évaluation. L’utilisation continue des critères de résultats par les 
hygiénistes dentaires fournira des données basées sur des preuves en ce qui a trait à l’efficacité 
des interventions d’hygiène dentaire choisies qui, par le fait même, généreront des critères pour 
la prise de décision au moment du processus d’hygiène dentaire. À titre de membres d’une 
profession auto réglementée, les hygiénistes dentaires sont responsables d’offrir des services et 
des programmes d’hygiène dentaire sécuritaires et efficaces.  
 
Des références accompagnent chaque critère. Les hygiénistes dentaires peuvent désirer conserver 
ces références à la portée de la main, lorsqu’ils utilisent ces normes. Veuillez prendre note que 
ces références sont les plus à jour. Vous trouverez également un glossaire et une bibliographie 
détaillée. 
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GLOSSAIRE 
Ce glossaire a été adapté du Cahier de normes pour le programme hygiène dentaire, Conseil 
des normes et de l’agrément des programmes collégiaux, du ministère de l’Éducation et de la 
Formation de l’Ontario de 1996. 
 
Responsabilité 
Renvoie à l’obligation de l’hygiéniste dentaire d’assumer la responsabilité de ses propres 
connaissances, compétences et attitudes professionnelles. La responsabilité comprend l’auto 
évaluation, la conformité aux lois, aux normes et aux codes. 
 
Client 
Renvoie au bénéficiaire des services d’hygiène bucco-dentaire. Ce terme général comprend les 
personnes des deux sexes de tout âge, les familles, les groupes et les collectivités. La cliente ou 
le client, en tant que consommatrice ou consommateur, est une personne unique et différente 
quant à ses besoins, ses demandes, ses définitions de la bonne santé, ses motivations, ses 
ressources. Le client est supposé rechercher une gamme variée de services d’hygiène bucco-
dentaire efficaces. 
 
Service centré  sur le client 
Renvoie à l’exécution de services d’hygiène dentaire pour lesquels les buts, les attentes, les 
besoins et les capacités du client dirigent le choix de toutes les interventions préventives et 
thérapeutiques. 
 
Collaborer 
Signifie travailler conjointement et renvoie à l’hygiéniste dentaire et à un client ou à d’autres 
professionnels de la santé qui travaillent ensemble pour atteindre des objectifs communs.  
 
Collaboration 
Processus selon lequel l’hygiéniste dentaire et un client ou d’autres professionnels de la santé 
travaillent ensemble pour atteindre des objectifs communs. 
 
Relation de collaboration 
Alliance entre l’hygiéniste dentaire, un client et des professionnels de la santé qui concertent 
leurs efforts pour mettre au point une approche intégrée et globale unique qui tient compte des 
besoins du client, des ressources, des obstacles, des pratiques d’hygiène bucco-dentaire qu’il doit 
observer, ainsi que des programmes et des services d’hygiène bucco-dentaire. 
 
Compétence 
Renvoie aux connaissances, aux capacités et aux attitudes nécessaires pour les hygiénistes 
dentaires pour pouvoir offrir des services et des programmes en hygiène bucco-dentaire de 
qualité. La compétence est vérifiée par le rendement en milieu de travail. 
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Compétent 
Signifie que l’hygiéniste dentaire agit d’une façon conforme aux connaissances, aux 
compétences et aux attitudes nécessaires pour fournir des services et des programmes en santé 
bucco-dentaire de qualité. 
 
Compétences permanentes 
Renvoie au maintien et à l’amélioration des compétences de l’hygiéniste dentaire de façon 
continue grâce à une vaste gamme d’activités; par exemple le rendement, les cours d’éducation 
permanente, la participation dans les associations professionnelles et les lectures. 
 
Processus consultatif 
Renvoie au processus de délibération ou au processus par lequel l’hygiéniste dentaire s’entretient 
avec le client ou d’autres professionnels de la santé pour atteindre un but commun. 
 
Soins bucco-dentaires complets 
Renvoie à la sélection de composants de service particuliers, basée sur le besoin du client, qui a 
été établie avec soin par un processus d’évaluation et comprend l’établissement des horaires de 
rendez-vous et des services fournis. Intègre le concept de l’apprentissage, des soins personnels et 
des responsabilités du client. 
 
Hygiéniste dentaire  
Professionnel diplômé de la santé bucco-dentaire qui remplit divers rôles, notamment au niveau 
des services cliniques, de la promotion de la santé, de l’éducation, de l’administration et de la 
recherche dans divers milieux. Dans tous ces rôles et contextes, l’hygiéniste dentaire collabore 
avec le client et, dans le souci de résoudre les problèmes, fonde entièrement ses décisions, ses 
jugements et ses interventions sur les connaissances théoriques et les résultats de recherches les 
plus récents. À titre de membre agréé d’une profession auto réglementée, l’hygiéniste dentaire 
doit travailler de façon sécuritaire, éthique et efficace pour la promotion de la santé bucco-
dentaire et le bien-être du grand public en Ontario. 
 
Cinq secteurs de responsabilité 
 Thérapie clinique 

Renvoie principalement aux services préventifs, thérapeutiques et continus qui 
permettent au client d’atteindre la santé bucco-dentaire optimale et qui contribuent à la 
santé globale. 

 
 Promotion de la santé 

Renvoie au processus qui permet d’augmenter la sensibilisation, la responsabilité et le 
contrôle des personnes et des collectivités et d’améliorer leur santé.  

 
 Éducation 

Renvoie à l’enseignement et à l’apprentissage; c’est le processus de modification de la 
motivation et du comportement qui a lieu dans tout milieu. 
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Administration 
Renvoie aux processus de gestion et d’élaboration des politiques qui a lieu dans tout 
milieu. 

 
 Recherche (enquête scientifique) 
 Renvoie aux enquêtes scientifiques, aux études et aux rapports formels et informels qui 
 complètent, révisent et valident la pratique de l’hygiène dentaire.  
 
Normes de pratique d’hygiène dentaire 
Publiées par l’Ordre et d’autres autorités pour clarifier les rôles et les responsabilités de 
l’hygiéniste dentaire et fournir un cadre de travail pour mesurer la qualité des services et des 
programmes d’hygiène dentaire. Les Normes de pratique d’hygiène dentaire de l’OHDO 
soulignent les connaissances, les compétences et les attitudes essentielles pour une pratique de 
l’hygiène dentaire de qualité. 
 
Processus d’hygiène dentaire 
Renvoie à l’évaluation des besoins du client, à la formulation du plan pour les services et les 
programmes d’hygiène dentaire, à la mise en œuvre du plan et à l’évaluation ultérieure des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Plan de traitement d’hygiène dentaire 
Plan détaillé écrit qui dirige l’hygiéniste dentaire et le client dans leur travail conjoint pour 
atteindre les objectifs du client en matière de santé bucco-dentaire. Le plan favorise la 
probabilité que les professionnels de la santé travailleront en collaboration pour offrir des 
services et des programmes individualisés, centrés sur le client et orientés vers les objectifs. Le 
plan de traitement facilite le contrôle des progrès du client et assure la continuité des services et 
des programmes et de la communication entre les professionnels de la santé. 
 
Déterminants de la santé 
Renvoie à un élément ou à un groupe d’éléments qui permettent d’identifier les frontières et les 
limites de la santé. 
 
Pratique basée sur les preuves 
Pratique de l’hygiène dentaire soutenue par des connaissances scientifiques qui facilitent la prise 
de décision clinique et l’évaluation des services et des programmes d’hygiène dentaire à l’aide 
de mesures objectives des résultats. 
 
Lois 
Renvoie aux lois adoptées par les gouvernements provincial et fédéral. Les lois ci-dessous 
peuvent avoir un impact sur la pratique de l'hygiène dentaire et varier selon les pratiques 
particulières : 
• Loi sur les professions de la santé réglementées; 
• Loi sur les hygiénistes dentaires et les règlements et les règles de l’OHDO;  
• Loi sur la protection contre les rayons X; 
• Loi sur la prise de décisions au nom d’autrui; 
• Loi sur le consentement aux soins de santé; 
• Loi sur la protection et la promotion de la santé;  
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• Loi sur la santé et la sécurité au travail;  
• Loi concernant la liberté d’information;  
• Loi sur les sociétés par action;  
• Loi sur la santé mentale;  
• Loi sur les hôpitaux publics;  
• Loi sur les services à l’enfance et à la famille;  
• Loi sur les coroners;  
• Loi sur les maisons de soins infirmiers;  
• Loi sur les soins de longue durée;  
• Loi canadienne sur la santé  
• Charte des droits et libertés; 
• Personal Health Information Protection Act; et 
• Loi sur les normes d’emploi. 
 
Interventions préventives  
Actes posés par le praticien pour promouvoir et conserver un niveau optimal d’hygiène bucco-
dentaire chez le client. Les interventions préventives comprennent l’éducation des clients sur 
l’hygiène dentaire, ainsi que les pratiques, les services et les programmes d’hygiène bucco-
dentaire, grâce aux méthodes d’enseignement et d’apprentissage les plus récentes. 
 
Comportement professionnel 
Se dit d’un comportement conforme aux connaissances, aux compétences et aux attitudes 
requises pour dispenser des soins d’hygiène bucco-dentaire de qualité, conformément aux 
pratiques légales, éthiques et reconnues d’hygiène dentaire. 
 
Membre agréé 
Renvoie à une personne qui est autorisée par l’Ordre des hygiénistes dentaires de l’Ontario. 
 
Ressources 
Renvoie aux moyens pratiques disponibles qui permettent de dispenser les services d’hygiène 
dentaire. 
 
Méthode scientifique 
Renvoie aux procédures systématiques et méthodiques qui, bien qu’elles ne soient pas 
infaillibles, cherchent à limiter les possibilités d’erreurs et à minimiser les probabilités que tout 
parti pris ou toute opinion du chercheur puisse influencer les résultats.  
 
Interventions thérapeutiques 
Actes posés par le praticien pour aider le client à revenir à un niveau optimal d’hygiène bucco-
dentaire et à le conserver. 
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PREMIÈRE PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE STRUCTURE 
La structure renvoie aux ressources du milieu qui sont nécessaires pour offrir des programmes et 
des services d’hygiène dentaire sécuritaires et efficaces.  
 
Critère no 1 : Responsabilités de l’hygiène dentaire 
            ______ 

À titre d’hygiéniste dentaire, je recherche et je fais la promotion d’un milieu qui me permet 
d’être responsable des services et des programmes d’hygiène dentaire 
            ______ 
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

1.1 
 
 
1.2 
 
 
 
 
 
 
1.3 
 
 
 
1.4 

en fournissant un accès aux autres professionnels 
de la santé; 
 
en fournissant des politiques écrites pour les 
programmes et les services comme un manuel de 
politiques et de procédures écrites qui comprend le 
protocole d’intervention d’urgence, les protocoles sur 
la prévention des infections et les mesures en santé et 
en sécurité; 
 
en fournissant des politiques écrites en ressources 
humaines comme les contrats de travail et les 
descriptions de travail; et 
 
en fournissant des politiques écrites concernant les 
questions relatives au consentement du client et à la 
confidentialité conformes aux lois actuelles. 

 
1________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l'OHDO 
Darby et Walsh, chapitre 1 
Wilkins, chapitre 1 
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PREMIÈRE PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE STRUCTURE 
La structure renvoie aux ressources du milieu qui sont nécessaires pour offrir des programmes et 
des services d’hygiène dentaire sécuritaires et efficaces. 
 
Critère no 2 : Prise de décision participative 
            ______ 

À titre d’hygiéniste dentaire, je recherche et je fais la promotion d’un milieu qui soutient la prise 
de décision et qui me permet d’y participer  
            ______ 
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

 
Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

 
2.1 
 
 
2.2 
 
 
 
 
2.3 
 
 
 
2.4 
 
 
 
2.5 

 
en développant et en implantant un processus de 
consultation avec les autres professionnels de la santé; 
 
en utilisant un processus consultatif pour la prise de 
décisions relatives aux installations, à l’achat et à 
l’entretien de l’équipement, aux fournitures et aux 
procédures, au besoin; 
 
en utilisant un processus consultatif pour développer 
des politiques relatives à l’administration et à la gestion 
des services et des programmes; * 
 
en utilisant un processus consultatif en ce qui a trait 
aux décisions en matière de dotation, selon les besoins, 
les postes et les ressources disponibles; et * 
 
en utilisant un processus consultatif pour développer 
les politiques pour soutenir les enquêtes scientifiques. * 
 
(*peut ne pas être appliqué si l’hygiéniste dentaire est 
exclu de l’exercice de cette fonction) 

 
2________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
 Darby et Walsh, chapitre 2 
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PREMIÈRE PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE STRUCTURE 
La structure renvoie aux ressources du milieu qui sont nécessaires pour offrir des programmes et 
des services d’hygiène dentaire sécuritaires et efficaces. 
 
Critère no 3 : Exigences en soutien et en ressources 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, je recherche et je fais la promotion d’un milieu qui fournit les 
ressources, y compris les ressources humaines, et le soutien nécessaire et me permet   
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services thérapeutiques 
 
Services de promotion  
de la santé 
 
Services éducatifs 
 
Services administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

3.1 
 
3.2 
 
 
 
 
3.3 
 
 
 
3.4 
 
3.5 
 
3.6 
 
3.7 
 
3.8 
 
3.9 

de me tenir à jour et de mettre en pratique mes 
connaissances et mes compétences actuelles; 
d’implanter les protocoles de contrôle des infections 
actuels scientifiquement reconnus, appropriés au 
service ou au programme et au milieu, tout en tenant 
compte des risques de contact avec les liquides 
organiques du client; 
d’adhérer aux protocoles qui assurent la sécurité 
physique de l’hygiéniste dentaire et des clients et 
d’effectuer des actions responsables en situation 
d’urgence; 
fournir des services et des programmes d’hygiène 
dentaire complets; 
d’assurer la confidentialité et de respecter la vie privée 
du client; 
de tenir à jour les dossiers selon la réglementation de 
l’OHDO; 
d’accéder, d’évaluer et d’utiliser l’équipement et la 
technologie selon les directives du fabricant; 
de discuter, de planifier et de coordonner les services et 
les programmes; et 
d’implanter les politiques et les protocoles écrits actuels 
reliés au milieu. 

 
3________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 
Darby et Walsh, chapitres 7 - 9 
Wilkins, chapitres 2 - 4 
CDA. Guidelines for Infection Control 
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PREMIÈRE PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE STRUCTURE 
La structure renvoie aux ressources du milieu qui sont nécessaires pour offrir des programmes et 
des services d’hygiène sécuritaires et efficaces. 
 
Critère no 4 : Entretien des compétences professionnelles 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, je recherche et je fais la promotion d’un milieu qui me fournit des 
possibilités d’entretenir et d’améliorer mes connaissances, mes compétences et mon jugement en 
hygiène dentaire  
              
 
Secteurs clés de responsabilité 
dans tous les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

4.1 
 
 
4.2 
 
 
 
4.3 
 
 
 
4.4 
 
 
4.5 
 
 
4.6 

en encourageant ma participation dans les activités 
d’amélioration continue de la qualité; 
 
en me fournissant des connaissances actuelles de 
l’hygiène dentaire et des domaines d’intérêt pertinents 
comme la dentisterie clinique et la périodontie; 
 
en adhérant aux Normes de pratique d’hygiène dentaire 
de l’OHDO et aux règles, aux codes et aux lignes 
directrices de l’OHDO; 
 
en se conformant au programme d’assurance de la 
qualité de l’OHDO; 
 
en fournissant des possibilités de consultation avec les 
collègues; et 
 
en appuyant les jugements professionnellement 
acceptables grâce à la consultation et à l’évaluation par les 
pairs. 

 
4________________________________ 
Références : 

Loi de l’Ontario 218/94, partie VI, Assurance de la qualité 
ACHD Hygiène dentaire : Définition et domaine d’application, août 1995 
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PREMIÈRE PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE STRUCTURE 
La structure renvoie aux ressources du milieu qui sont nécessaires pour offrir des programmes et 
des services d’hygiène sécuritaires et efficaces. 
 
Critère no 5 : Gestion de l’information 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, je recherche et je fais la promotion d’un milieu qui possède des 
systèmes pour gérer l’information qui me permettent et me fournissent le soutien nécessaire pour 
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

5.1 
 
 
 
5.2 
 
 
5.3 
 
5.4 
 
5.5 
5.6 
 
5.7 
 
5.8 

offrir des services et des programmes sécuritaires et 
efficaces de façon continue grâce aux dossiers qui se 
conforment à la réglementation proposée sur les 
dossiers prescrits de l’OHDO; 
développer, implanter, évaluer et revoir les services et 
les programmes qui répondent aux besoins et aux 
attentes du client; 
se conformer à la réglementation réglementation 
proposée sur les dossiers prescrits de l’OHDO; 
tenir à jour les renseignements actuels et pertinents 
relatifs aux politiques et aux protocoles; 
procéder à une revue de la documentation; 
assembler, enregistrer et analyser les données 
scientifiques; 
s’assurer qu’il existe des mécanismes de guidage et de 
communication; et 
modifier les politiques actuelles et en développer de 
nouvelles, au besoin. 

 
5________________________________ 
Références : 

OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 
Code de déontologie de l’OHDO 
Darby et Walsh, chapitre 2 
Wilkins, chapitre 6 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no6 : Pratique professionnelle 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, je pratique de façon professionnelle  
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

6.1 
 
 
 
6.2 
 
 
6.3 
 
 
6.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.5 
 
 
 
6.6 

en adhérant aux Normes de pratique d’hygiène dentaire 
de l’OHDO et aux règles, aux codes et aux lignes 
directrices de l’OHDO; 
 
en participant aux activités d’amélioration continue de la 
qualité; 
 
en consultant des experts et d’autres professionnels de la 
santé, au besoin;  
 
en reconnaissant et en faisant attention à tout état 
physique ou mental, y compris les infections, ou tout abus 
de stupéfiants ou toute dépendance qui affecte, ou qui 
peut affecter avec le temps, ma capacité de pratiquer 
efficacement et en sécurité; 
6.4.1  en informant l’OHDO si mon état peut affecter la 

sécurité et la compétence et ma capacité de 
pratiquer; 

 
en accédant et en utilisant les connaissances basées sur la 
recherche actuelle par l’analyse et l’interprétation des 
documents et autres ressources; et 
 
en gérant le perfectionnement professionnel. 

 
6________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
Darby et Walsh, chapitres 2 et 39 
Wilkins, chapitre 1 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no7 : Individualisation des services 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, j’individualise les services et les programmes d’hygiène dentaire en 
me basant sur les besoins et les attentes du client et les ressources du milieu 
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Recherche (enquête 
scientifique) 

7.1 
 
 
7.2 
 
 
 
7.3 
 
 
7.4 
 
 
7.5 
 
 
 
7.6 
 
 
 
 
7.7 

en analysant les besoins et les attentes du client selon 
les cinq secteurs clés de responsabilité; 
 
en sélectionnant et en implantant les services et les 
programmes d’hygiène dentaire appropriés pour 
répondre aux besoins et aux attentes du client; 
 
en étudiant et en modifiant ces services et programmes, 
au besoin; 
 
en adhérant aux codes qui définissent et protègent les 
droits et les libertés de la personne; 
 
en cherchant les renseignements nécessaires pour 
comprendre les facteurs sociaux, culturels, personnels et 
environnementaux; 
 
en communiquant et en coopérant avec les ressources 
humaines telles les autres professionnels de la santé, les 
agences gouvernementales, les organismes externes et les 
clients; et 
 
en communiquant avec d’autres professionnels de la 
santé et demandant leur contribution, au besoin pour la 
santé du patient. 

 
7________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
Darby et Walsh, chapitre 2 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no8 : Évaluation 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, j’effectue l’évaluation  
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous les 
milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
 

8.1 
 
 
 
8.2 
 
 
 
8.3 
 
 
 
8.4 
 
 
 
8.5 

en recueillant les renseignements personnels et 
cliniques de base conformément à la réglementation 
proposée sur les dossiers prescrits de l'OHDO; 
 
en évaluant les antécédents et l’état du patient pour 
déterminer si des précautions particulières sont 
nécessaires; 
 
en évaluant l’état de santé actuel de tous les patients 
pour déterminer ce qui représente un risque élevé de 
situations d’urgence et d’affections buccales; 
 
en analysant de façon critique les données disponibles 
pour déterminer les besoins présents et futurs du client 
en santé bucco-dentaire; 
 
en évaluant et surveillant l’anxiété, la peur et les 
émotions du client. 

Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.1 
 
 
 
8.2 
 
 
8.3 
 
 
 
8.4 

en recueillant des renseignements de base pour 
corroborer et guider le développement des services et 
programmes; 
 
en examinant et en mettant à jour l'information déjà 
recueillie; 
 
en comparant l'information aux déterminants de santé 
établis et aux  indicateurs des résultats de santé pour 
déterminer la priorité des services et programmes; et 
 
en identifiant, vérifiant et en répondant aux besoins de 
promotion de la santé du client. 
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Critère no8 : Évaluation NORMES 
 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
 
 
 

8.1 
 
 
8.2 
 
 
8.3 

en recueillant, analysant et interprétant les 
renseignements requis; 
 
en étudiant et en mettant à jour les données recueillies 
auparavant; et 
 
en définissant les causes, les problèmes et les effets par 
une recherche  conjointe avec le client. 
 

Services et programmes 
administratifs 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

8.1 en recueillant et analysant les renseignements  
nécessaires; et en interprétant, en gérant et en mettant 
à jour les renseignements, au besoin. 

 
8________________________________ 
Références : 

OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 
Code de déontologie de l’OHDO 
Wilkins, chapitres 6 - 21 
Darby et Walsh, chapitres 10 -13 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no9 : Planification – participation du client 
              
À titre d’hygiéniste dentaire, j’encourage le client à participer activement à l’élaboration du plan de santé  
bucco-dentaire 

 
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 

Services et programmes  
de promotion de la santé 

Services et programmes 
éducatifs 

Services et programmes 
administratifs 

Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

9.1 
 

9.2 
 

9.3 
 

9.4 
 

9.5 
 

9.6 
 
 
 

9.7 
 
 

9.8 
 

9.9 

en déterminant, avec le client, ses priorités de santé  bucco-
dentaire; 

en élaborant un plan pour les services et les programmes de 
santé dentaire avec le client; 

en élaborant les buts et les objectifs à court et à long terme 
avec le client; 

en collaborant, au besoin, avec d’autres professionnels de la 
santé pour assurer que le plan sera coordonné; 

en obtenant ou confirmant à nouveau le consentement du 
client; 

en discutant des priorités pour les services et les programmes 
d’hygiène dentaire avec le client, y compris leur intégration 
au plan de services et de programmes global; 

en choisissant les techniques de communication et 
d’enseignement appropriées aux besoins et aux attentes du 
client; 

en élaborant des services et des programmes dans les limites 
des ressources existantes; et 

en s’entendant avec le client sur les résultats (buts) désirés en 
santé bucco-dentaire. 

 
9________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO    
Darby et Walsh, chapitre 6, 39 
Loi sur le consentement aux soins de santé   
Wilkins, chapitre 21 
OHDO. Prévention de mauvais traitements d’ordre sexuel à des clients. 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no10 : Mise en œuvre – sécurité du client et du clinicien 
              
 À titre d’hygiéniste dentaire, je fais la promotion de la sécurité du client, de mes collègues et de ma 
propre sécurité  
___            ________ 
 

Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

10.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
10.2 
 
 
 
 
 
 

10.3 

10.4 
 
 

10.5 

en m'assurant que les procédures de contrôle des infections 
scientifiquement reconnues sont implantées et 
comprennent; 
10.1.1  l’utilisation de techniques de protection; 
10.1.2  la protection de yeux du client et du clinicien; 
10.1.3  l’utilisation de méthodes standard pour se nettoyer et 
se sécher les mains avant de mettre les gants et après avoir 
enlever les gants; 
10.1.4 la pratique et le contrôle de techniques de 
désinfection et de stérilisation scientifiquement reconnues; 
10.1.5  l’utilisation unique des fournitures jetables; et 
10.1.6 la tenue à jour des dossiers d’immunisation 
personnelle. 

en m'assurant que les services et les programmes sont 
exécutés dans les situations d’urgence 
10.2.1  en connaissant le protocole d’urgence du milieu; 
10.2.2 en connaissant l’emplacement des fournitures 
d’urgence et de l’oxygène; et 
10.2.3 en possédant un certificat de réanimation cardio-
pulmonaire à jour;  

en assurant la gestion sécuritaire des déchets dangereux;  

en m’assurant que le milieu répond à toutes les exigences 
légales en ce qui a trait à la santé et à la sécurité au travail; 
et 

en possédant un certificat de premiers soins élémentaire à 
jour. 

 
10________________________________ 
Références : 

ORCDO Guidelines, Respecting Infection Control in the Dental Office, June 1995 
Darby et Walsh, chapitres 7 -  9 
Wilkins, chapitre 4 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no11 : Mise en œuvre – choix de l’équipement et des ressources 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, je choisis l’équipement et les ressources appropriés    
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

11.1 
 
 
11.2 
 
 
11.3 
 
 
 
 
 
11.4 

en connaissant les options technologiques acceptables 
aujourd’hui; 
 
en choisissant les meilleures options pour la situation 
parmi celles offertes; 
 
en choisissant et en utilisant tout nouveau produit ou 
toute nouvelle technique soutenue par des principes 
scientifiques solides et dont la sécurité et l’efficacité ont 
été démontrées lorsqu’ils sont utilisés selon les 
directives du fabricant; et 
 
en n’utilisant jamais de l’équipement désuet, 
défectueux ou dangereux. 

 
11________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
OHDO Milestones.  Volume 2, Number 4, December 1995 
ORCDO Dispatch.  Volume 9, Number 3, October 1995 
Loi de l’Ontario 797 / 93,  Faute professionnelle 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no12 : Implantation – exécution des services et des programmes 
______________________________________________________________________________  

À titre d’hygiéniste dentaire, je fournis des services et des programmes d’hygiène dentaire  
  
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes de 
recherche (enquête 
scientifique) 

12.1 
 

 
12.2 
 
 

 
12.3 
 
 
 
 
 
 
 
12.4 
12.5 
 
12.6 
 
 
12.7 
 
 
12.8 

en étudiant et en confirmant que le plan de services et de 
programmes d’hygiène dentaire est conforme à la réglementation 
réglementation proposée sur les dossiers prescrits de l’OHDO; 

en fournissant des programmes et des services d’hygiène dentaire 
qui font partie du champ d’application de la pratique et en évitant 
les interventions qui ne sont pas nécessaires ou appropriées ou que 
le client refuse; 

en gérant la douleur du client ou son anxiété 
12.3.1  en discutant des options offertes pour contrôler la douleur 

ou l’anxiété avec le client; 
12.3.2  en rassurant le client, au besoin; 
12.3.3  en choisissant et en fournissant des techniques cliniques 

pour le contrôle de la douleur ou de l’anxiété; et 
12.3.4  en évaluant l’efficacité de la méthode de contrôle de la 

douleur; 
en recommandant des procédures pour les soins personnels; 
en respectant le client en ne déposant sur lui aucun matériel et 
aucun instrument; 
en utilisant les techniques de promotion de la santé actuelles pour 
implanter et contrôler les stratégies pour la promotion de la santé et 
des soins personnels; 
en mettant en œuvre les techniques de communication et 
d’enseignement et les stratégies actuelles basées sur les principes 
établis; et 
en faisant la promotion de l’accès aux renseignements et aux 
ressources pour le client. 

 
12________________________________ 
Références : 
 ORCDO Guidelines. For the Use of Sedation and General Anaesthesia in Dental 

Practice, November 1995 (repris dans OHDO Milestones, Vol. 3, Number 1, March 1996) 
OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 
Darby et Walsh, chapitre 24 
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DEUXIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE PROCESSUS 
Le processus renvoie à la détermination, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des 
services et des programmes d’hygiène dentaire. 
 
Critère no13 : Évaluation 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, j’incorpore l’évaluation continue  
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

13.1 
 
 
 
13.2 
 
 
 
 
13.3 
 
 
 
13.4 
 
 
13.5 

en enregistrant et en tenant à jour les découvertes 
pertinentes conformément à la réglementation 
réglementation proposée sur les dossiers prescrits de 
l’OHDO; 
 
en discutant des processus et des résultats des services 
et des programmes avec le client et d’autres 
professionnels de la santé, tout en respectant la 
confidentialité du client; 
 
en utilisant les indices, les instruments et les 
observations pour évaluer les changements et les 
résultats;  
 
en discutant avec le client de ses impressions des 
changements en santé bucco-dentaire; et 
 
en utilisant les activités d’amélioration continue de la 
qualité pour se conformer aux Normes de pratique 
d’hygiène dentaire de l’OHDO. 

 
13________________________________ 
Références : 

Code de déontologie de l’OHDO 
Darby et Walsh, chapitres 25, 39 
Wilkins, chapitre 42 
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TROISIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE RÉSULTATS 
Les résultats renvoient à la santé bucco-dentaire comme résultat des services et des programmes 
d’hygiène dentaire. 
 
Critère no14 : Évaluation 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, j’effectue des révisions de l’évaluation de la santé bucco-dentaire et 
du plan de services et de programmes, en me basant sur les conclusions de l’évaluation 
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

14.1 
 
 
 
14.2 
 
 
 
 
14.3 

en discutant des révisions proposées selon l’évaluation 
des données et des plans de services et de programmes 
avec le client et d’autres professionnels de la santé 
 
en utilisant les techniques de cueillette de données et de 
communication appropriées et en évaluant la 
satisfaction du client face aux services et aux 
programmes d’hygiène dentaire; et 
 
en modifiant les services et les programmes d’hygiène 
dentaire, en me basant sur la mesure des résultats, les 
besoins en évolution et les nouveaux renseignements. 

 
14________________________________ 
Références : 

Wilkins, chapitre 21 
Darby et Walsh, chapitres 14, 15, 25 et 39 
OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 

 -22-



TROISIÈME PARTIE : CRITÈRES ET NORMES DE RÉSULTATS 
Les résultats renvoient à la santé bucco-dentaire comme résultat des services et des programmes 
d’hygiène dentaire. 
 
Critère no15 : Évaluation 
              

À titre d’hygiéniste dentaire, j’évalue les résultats des services et des programmes d’hygiène 
dentaire en rapport aux buts spécifiés et aux échéanciers 
              
 
Secteurs clés de 
responsabilité dans tous  
les milieux 

 NORMES 

Services et programmes 
thérapeutiques 
 
Services et programmes  
de promotion de la santé 
 
Services et programmes 
éducatifs 
 
Services et programmes 
administratifs 
 
Services et programmes  
de recherche (enquête 
scientifique) 

15.1 
 
 
 
15.2 
 
 
15.3 
 
 
 
15.4 
 
 
 
15.5 
 
 
 
15.6 

en évaluant l’efficacité des services et des programmes 
d’hygiène dentaire selon les buts et les objectifs 
spécifiés; 
 
en évaluant l’impact des services et des programmes 
d’hygiène dentaire contre les données de référence; 
 
en déterminant et en documentant le besoin d’ajouts, de 
révisions et de suppressions aux services et aux 
programmes d’hygiène dentaire; 
 
en évaluant les connaissances, les compétences, le 
jugement et les attitudes acquises par le client contre les 
données de référence; 
 
en examinant les processus opérationnels pour 
déterminer l’efficacité des buts et des objectifs des 
services et des programmes d’hygiène dentaire; et 
 
en analysant et en appliquant les données scientifiques au 
processus d’hygiène dentaire. 

 
15________________________________ 
Références : 

Wilkins, chapitre 21 
Darby et Walsh, chapitres 14, 15, 25 et 39 
OHDO Proposed Regulation for Prescribed Records 
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NORME DE PRATIQUE PROPOSÉE 
 

Autonomie 
 

1. Un membre ne doit pas débuter seul un détartrage ou un polissage radiculaire y 
compris le curetage des tissus avoisinants si l’un des états suivants est signalé ou connu 
chez le client : 

 
i) toute maladie cardiaque pour laquelle une antibioprophylaxie a été prescrite 

selon les lignes directrices de l’American Heart Association; 
 

ii) tout autre état pour lequel l’utilisation d’une antibioprophylaxie est 
recommandée ou nécessaire; 

 
iii) tout état médical instable, qui peut affecter le caractère approprié ou sécuritaire 

du détartrage ou du polissage radiculaire y compris le curetage des tissus 
avoisinants; 

 
iv) une radiothérapie ou une chimiothérapie active; 

 
v) une immuno suppression importante causée par une maladie, un médicament ou 

des modalités de traitement; 
 

vi) toute maladie du sang : 
 

vii) une tuberculose active; 
 

viii) une dépendance à la drogue ou à l’alcool d’un type ou d’une importance qui peut 
affecter le caractère approprié ou sécuritaire du détartrage ou du polissage 
radiculaire y compris le curetage des tissus avoisinants; 

 
ix) une endocardite infectieuse à risque élevé; 

 
x) un état médical que le membre connaît mal ou qui peut affecter le caractère 

approprié ou sécuritaire de la procédure; 
 

xi) un médicament ou un mélange de médicaments que le membre connaît mal et qui 
pourrait affecter le caractère approprié ou sécuritaire de la procédure. 

 
2. Indépendamment du paragraphe (1), un membre ne doit pas débuter seul le détartrage 

ou le polissage radiculaire, y compris le curetage des tissus avoisinants s’il doute de 
l’exactitude des antécédents médicaux. 
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Références Autonomie : 
 
Darby, M.L. et Walsh, M.M. Dental Hygiene Theory and Practice  

W. B. Saunders Company, 1995. 
Chapitres 10, 15, 29, 30, 33 et 34 
Gingival Curettage: p. 214 - 215 

 
ORCDO / OHDO. Recommended Antibiotic Prophylaxis for Dental, Oral or Upper  
 Respiratory Tract Procedures. Automne 1995. 
 
Wilkins, E.M.  Clinical Practice of the Dental Hygienist , 7e édition,  

Williams & Wilkins, 1994. 
Chapitres 6, 46, 49, 58, 59 et 60 
Gingival Curettage p. 528 - 531 
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